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Communiqué de presse 

 

 

La Conférence des présidents des sections de la Région Europe de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie se réunit à Varsovie autour des 

enjeux de sécurité, de défense et du rôle des parlements dans l’Union 
européenne. 

 

Varsovie, 14 avril 2026 – La Conférence des présidents des sections de la Région Europe de 
l'Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF) s'est tenue à Varsovie (Pologne) le 13 
avril 2026, à l'invitation du président de la section polonaise de l'APF, M. Kazimierz Michał 
Ujazdowski. 

Présidée par la Déléguée régionale Europe, Mme Anne Lambelin, la réunion a rassemblé les 
présidents de 18 sections de la Région Europe autour d'une séance de travail dense, articulée 
autour de deux présentations d'experts et de l'examen de plusieurs dossiers institutionnels. 

 

v Des experts pour éclairer les débats 

Mme Katarzyna Kubuj a présenté un état des lieux de la relation entre les parlements 
nationaux et les institutions européennes. Un large débat s’en est suivi notamment sur la 
représentation des parlements des entités fédérés qui disposent de compétences exclusives 
dans plusieurs pays européens. Le Major Général Philippe Boutinaud a ensuite dressé un 
tableau des mutations profondes qui affectent les environnements sécuritaires contemporains 
et a abordé la question des enjeux démocratiques liés à la hausse des dépenses militaires. 
Dans le cadre des échanges, l’expert a affirmé que les pays européens consacraient une part 
plus importante de leur budget à l’éducation (enseignement) qu’à la défense, à l’exception de 
la Russie et de l’Ukraine, cette dernière étant confrontée à une agression militaire depuis 2014. 

 

v Décisions institutionnelles 

La Conférence des présidents a permis à la Déléguée régionale, Mme Anne Lambelin, de 
revenir longuement sur la réussite de la mission diplomatique conduite à Rome en vue de 
l’adhésion du parlement italien à l’APF.  

Plusieurs décisions ont porté sur le soutien financier de la Région Europe pour des actions de 
coopération tournées vers la jeunesse et le renforcement de la langue française. Ainsi, les 
membres ont adopté le cofinancement de la première édition du Parlement francophone des 
jeunes en Europe, les deux autres s’étant déroulées dans d’autres régions de l’APF.   

 

 



 

2 
 

 

 

Cette action jeunesse sera itinérante et se déroulera dans le cadre du 60e anniversaire de 
l’Assemblée parlementaire de la Francophonie. Elle débutera à Paris, en passant par 
Bruxelles et se terminera à Luxembourg où se tiendra la 52e Session de l’APF. 

Les Présidents des sections européennes de l’APF ont également adopté le programme 
d’action de coopération 2026-2027 au bénéfice des sections hongroise, lituanienne, moldave 
et monténégrine afin de renforcer l’apprentissage de la langue française au sein de leur 
parlement.  

Enfin, à la suite d’un appel à désigner une section pour un poste vacant au sein du Bureau de 
l’APF, les présidents des sections ont décidé de l’attribuer pour la législature 2026-2028 à la 
section d’Andorre, dont l’investissement en Région Europe n’est plus à démontrer.   

 
v Prochaines échéances 

 

La 38e Assemblée régionale Europe se tiendra notamment au Parlement européen à 
Bruxelles, du 18 au 20 novembre 2026, et portera sur trois thématiques d’actualité : les valeurs 
croisées de la Francophonie et de l’Union européenne ; le multilinguisme comme valeur 
centrale de l’UE et de l’APF ; et, dans le cadre de la Journée internationale des droits de 
l’enfant, le 20 novembre, une thématique transversale et européenne sera examinée au 
Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles, en présence du Délégué général aux droits de 
l’enfant. 

 
Enfin, la Conférence a décidé de répondre favorablement à la proposition de la section de la 
Vallée d’Aoste d’organiser la prochaine Conférence des présidents des sections de la Région 
Europe de l’APF, qui se tiendra au premier semestre de 2027 et portera sur les enjeux liés au 
changement climatique. 

 

La Francophonie, c'est : 

• Plus de 1 000 établissements d'enseignement supérieur et de recherche francophones 
dans 119 pays membres de l'Agence universitaire de la Francophonie (AUF). 

• 325 capitales et métropoles de 54 pays regroupées au sein de l'Association internationale 
des maires francophones (AIMF), représentant plus de 180 millions d'habitants. 

• 8 chaînes généralistes et 2 chaînes thématiques de TV5 Monde disponibles dans 421 
millions de foyers dans 198 pays. 

• 99 parlements et organisations interparlementaires, dont 36 en Région Europe, réunis au 
sein de l'Assemblée parlementaire de la Francophonie (APF).  


